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Les D3E entrent généralement dans la catégorie des déchets dangereux, car ils 
contiennent le plus souvent des substances toxiques :

• Métaux : plomb, cadmium, chrome, cuivre, mercure,

• Éléments tels que arsenic, sélénium,…

• Retardateurs de flamme bromés,

• etc.

� Pour une prise en charge de déchets dangereux au CIRES,
2 exigences à satisfaire : 

• Tenir à jour l’inventaire des substances toxiques stockées

• Adapter le mode de conditionnement des déchets à leur dangerosité.

DEEE : la problématique

Dans le cas des DEEE, cela s’avère difficile à faire
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L’exigence de caractérisation

Tenir à jour l’inventaire en 
toxiques du CIRES

(action Andra imposée par l’AP)

Déterminer la quantité de 
toxiques dans les déchets

(Action producteurs imposée 
par l’AP et par les specs)

Problème n° 1 :
• DEEE très variés � pas de connaissance 

immédiatement disponible et partagée,

• Faire des mesures : problème de 
représentativité de l’échantillon.
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La grande variété des DEEE : l’exemple des ampoules

Paramètre
Seuil Andra 

(ppm)
Tubes avec 

mercure
Lampes avec 

mercure
Poudre Brisures de tubes

Cr 70 3 1,5 12 4,5

Pb 50 2,5 2 30 340

Zn 200 1,5 10 300 55

Cd 5 < 0,1 < 0,1 120 1

Ni 40 3,5 2,5 41 10

As 25 Pas de mesure

Hg 2 240 6 0,8 100

Ba 300 24 100 2100 95

Cu 100 2 1 55 80

Mo 30

Sb 5 130 < 2 3300 150

Données transmises par la société Artémise, acquises après digestion à l’eau régale (en ppm)
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L’exigence de conditionnement

Déterminer si le déchet est 
dangereux ou non Pb commun à tous les déchets dangereux  : à quelle échelle ?

Si le déchet est 
dangereux, alors TPP

Pb n° 1 bis Représentativité des échantillons testés

Si le TPP dépasse les limites 
alors stabilisation

Pb n° 3 : méthodes de stab à cœur pas adaptées

Pb n° 4 : Pas les outils sur CIRES ni chez les prods

Pb n° 2 : normes TPP pas adaptées

Filtration

Lixiviat

Le test de potentiel polluant (TPP)

La stabilisation

Produit

Agitation 
24 heau
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Synthèse : la problématique des DEEE en stockage

Problème 1 et 1 bis : La grande variété des DEEE rend toute caractérisation extrêmement difficile :
o Connaissance de leur teneur en toxiques chimiques

o Connaissance du caractère lixiviable ou non des polluants

Actions en cours :
o Sollicitation des éco-organismes, recherches bibliographiques

o GT Andra – producteurs,  création d’une base de données partagée

o Echanges avec les homologues étrangers

Problème 2 et 3 :  Normes relatives au TPP et à la stabilisation mal adaptées

Actions en cours :
o Réflexions sur de possibles méthodes alternatives :

• Test de potentiel polluant sur échantillons de DEEE présentant une surface ou un volume minimal

• Stabilisation par « encoquage » , comme pour la radioactivité  (échange à venir avec la DREAL)

Problème 4:  Disponibilité des outils industriels pour la stabilisation

A voir en fonction des avancées sur le pb n° 3
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La problématique de prise en charge des D3E en stockage

Merci de votre attention
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Exemple des piles

Catégoriser le déchet comme dangereux ou pas : à quelle échelle ? 

Hydroxyde de potassium est une 
substance dangereuse :
- Substances corrosives pour les 

métaux – catégorie 1 – H290
- Toxicité aigüe – catégorie 4 –

H302
- Corrosion cutanée – catégorie 1A 

– H314
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o Réalisation du test de potentiel polluant :
• Normes associées aux tests de potentiel polluant pas adaptées

Test de potentiel polluant : des normes mal adaptées aux DEEE

Surface éprouvette cylindrique : 125,66 cm²
Volume éprouvette cylindrique : 100,53 cm3
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o Réalisation du test de potentiel polluant :
• Normes associées aux tests de potentiel polluant pas adaptées

Test de potentiel polluant : des normes mal adaptées aux DEEE
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Définition :  

o Traitement qui empêche la dissolution et la dissémination des composés nocifs, toxiques ou polluants présents 
dans les déchets et tend à réduire le plus possible leurs effets dommageables sur l’environnement

Les 3 objectifs d’un traitement par stabilisation :

o Objectif n°1 : Empêcher la dissolution des éléments toxiques en s’assurant de limiter, le plus longtemps 
possible, le contact entre l’eau et les déchets stockés dans les alvéoles de stockage ;

o Objectif n°2 : Empêcher la dissémination des éléments toxiques en s’assurant que ceux-ci resteront retenus, le 
plus longtemps possible, dans le stockage ;

o Objectif n°3 : De s’assurer que la mise en stockage des déchets dangereux ne conduise pas à causer des 
effets dommageables sur l’environnement (lien avec l’étude d’impact du Cires).

La stabilisation des déchets dangereux

A l’heure actuelle, la stabilisation à cœur via un mélange homogène est la solution 
de référence pour l’Andra

Mais solution mal adaptée au DEEE 

NB : Broyer les DEEE avant stabilisation semblerait contraire à l’objectif recherché
(sauf pour lampes et tubes au mercure)
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Installations du Cires ou des producteurs non adaptées au DEEE car prévues à l’origine 
pour des déchets de type boues pompables, ou effluents liquides

La stabilisation à cœur des déchets dangereux
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